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Réunion régulière en personne 
Les 4 et 5 mai 2019 
 
Membres présentes : Joanne Britton, Jody Dallaire (coprésidente), Nelly Dennene, Darlene Doiron 
(présente à partir du milieu de la matinée du 4 mai), Amanda LeBlanc, Mayme Lefurgey (par 
téléconférence), Martine Marchand (seulement le 4 mai), Myriam Mekni, Patricia Morris, Michèle 
Nadeau, Madeleine Nickerson, Jennifer Richard (coprésidente), Noëlla Richard et Constance Sewell. 

Membres absentes : Louisa K. Seales  

Membres d’offices présentes : Beth Lyons (directrice générale), Jocelyne Mills (sous-ministre 
adjointe, Égalité des femmes) 

Invités : L’honorable Sherry Wilson (ministre responsable de l’Égalité des femmes), Charles Doucet 
(chef de Cabinet de la ministre Wilson), Jean-Claude Basque (Front commun pour la justice sociale), 
et Debbie McInnis (Centraide de la région du grand Moncton et du sud-est du Nouveau-Brunswick) 

Membres du personnel présentes : Jennifer Dickison, Linda Landry-Guimond (secrétaire 
rapporteuse) et Melissa Wah  

Prochaine réunion : les 5 et 6 octobre 2019 
  

ORDRE DU JOUR 

1. Mot de bienvenue / ronde d’ouverture 

2. Ajouts à et adoption de l’ordre du jour 

3. Questions à examiner / trancher 

 3.1 Mises à jour des membres 
 3.2 Rapport de la directrice générale 

 3.3 Situation politique actuelle (huis clos) 

 3.4 Rencontre avec la ministre Wilson 

 3.5 Examen de 2018-2019 (à l’exception des finances) 

 3.6 Plan annuel 2019-2020 

 3.7 Présentation du Front commun pour la justice sociale 

 3.8 Finances 

  3.8.1 Dépenses 2018-2019 

  3.8.2 Budget 2019-2020  

 3.9 Présentation de Centraide 

 3.10 Auto-évaluation des membres 

4. Autre  

5. Clôture 
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RÉUNION 
 

1. Mot de bienvenue / ronde d’ouverture 

o J. Richard souhaite la bienvenue aux membres et débute une ronde d’ouverture. 
 

2. Ajouts à et adoption de l’ordre du jour  

o Consensus atteint afin d’adopter l’ordre du jour en y ajoutant du temps sous la section Autre 

pour le choix d’une coprésidente qui s’exprime principalement en anglais. 

 

3. Questions à examiner / trancher 

 

3.1 Mises à jour des membres 

o Les membres posent des questions et offrent des renseignements supplémentaires sur les 

mises à jour qu’elles ont partagées en préparation à la réunion.  

 

3.2 Rapport de la directrice générale 

o B. Lyons offre un sommaire du travail accompli depuis le 2 février 2019 et les membres posent 

des questions.  

  

3.3 Situation politique actuelle (huis clos) 

 

3.4 Rencontre avec l’honorable Sherry Wilson, ministre responsable de l’Égalité des 

femmes 

o La ministre Wilson s’adresse aux membres et elle et son chef de Cabinet répondent aux 

questions posées. 

 

3.5 Examen de 2018-2019 (à l’exception des finances) 

o B. Lyons examine la prestation du plan annuel de 2018-2019 ainsi que des progrès réalisés sur 

les résultats liés aux directions stratégiques et la conformité avec les normes opérationnelles. 

Les membres posent des questions. 

 

3.6 Plan 2019-2020 

o B. Lyons présente le plan proposé pour 2019-2020 et les membres discutent et posent des 

questions. Consensus atteint afin d’adopter ce plan à condition que le personnel en fera 

l’évaluation stratégique et déterminera quelle ressource sera allouée pour offrir des conseils 

afin d’impliquer tous les genres dans le but de mettre fin à la violence selon le genre et ceci 

selon leur capacité et les résultats de Résonances. 

 

o Consensus atteint afin que le conseil s’engage à entreprendre le travail d’envisager la 
transformation à long terme de l’égalité des genres (c.-à-d. dans un document évolutif, une 
vision plus détaillée de ce que le conseil désire atteindre et avec des modifications au niveau 
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des structures et des institutions). Action : Le Comité des enjeux débutera le travail en 
préparation à ceci sous forme de discussion lors de la prochaine réunion du conseil.  

 
3.7 Présentation sur la pauvreté 

o Présentation par Jean-Claude Basque, coordonnateur provincial du Front commun pour la 

justice sociale. 

  

3.8 Finances 

 3.8.1 Dépenses 2018-2019 
o B. Lyons présente les dépenses pour 2018-2019 (n’est pas une version finale complète 

de l’année fiscale) et les membres posent des questions. J. Richard demande si 

l’utilisation de téléconférence serait une option afin de simplifier les réunions. B. Lyons 

mentionne que de l’argent pourrait être mis de côté à cet effet mais doit vérifer si 

l’interprétation est une option. 

3.8.2 Budget 2019-2020 

o B. Lyons présente le budget propose pour 2019-2020. Les membres discutent et posent 

des questions. Consensus atteint afin d’adopter le budget proposé.  

 

3.9 Présentation sur l’impact collectif 

o Présentation par Debbie McInnis, directrice Générale de Centraide de la région du grand 

Moncton et du sud-est du Nouveau-Brunswick. 

 

3.10 Auto-évaluation des membres 

o B. Lyons examine les réponses reçues et offre des comparaisons aux évaluations de l’année 

dernière. Les membres discutent. 

 

4. Autre 

o Consensus atteint afin que J. Richard siège comme coprésidente jusqu’au printemps 2021 

(reconnaissant que ceci signifie que le Centre d’aide en cas d’agression sexuelle de 

Fredericton serait membre même si son terme se termine et ceci jusqu’au premier appel 

d’adhésion après la fin de son mandat à titre de coprésidente – prévu en 2022). J. Richard 

n’est pas présente pour cette partie de la réunion. 

o M. Nickerson, P. Morris et M. Lefurgey se joignent au Comité des enjeux et M. Mekni se joint 

au Comité de gouvernance. 

o Action : B. Lyons organisera une option vidéo pour la prochaine réunion du conseil par appel 

conférence. 

o Action : M. Wah inclura dorénavant les membres dans sa liste de distribution de courriels de 

résumés de nouvelles quotidiennes. 

 

5. Ronde de clôture 
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o J. Richard débute une ronde de clôture. 

La réunion se termine à 12 h le 5 mai 2019. 
 

Distribué aux membres aux fins d’examen le 20 septembre avec une date limite du 30 
septembre pour commentaires. Le 1er octobre, les membres furent avisées qu’aucun 
changement ne fut demandé et que le procès-verbal est considéré adopté. 
 


